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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

sages-femmes
Question écrite n° 19602

Texte de la question

M. Michel Pajon appelle l'attention de M. le secrétaire d'Etat à la santé sur la situation des sages-femmes
titulaires d'un diplôme obtenu en République centrafricaine. Un accord signé entre cet Etat et l'Etat français,
ratifié par la loi du 22 novembre 1960, stipule que les « grades, diplômes et titres universitaires délivrés sur le
territoire de la République centrafricaine seront valables de plein droit sur le territoire de la République française
». En contrepartie de cette reconnaissance, la République centrafricaine s'était engagée à faire appel, en
priorité, à un personnel français, chargé de dispenser les enseignements. S'agissant du diplôme centrafricain de
sage-femme, cette reconnaissance de plein droit n'a jamais été effective. Il lui demande, par conséquent, sur
quels fondements le bénéfice de cette disposition a pu être refusé aux sages-femmes titulaires d'un diplôme
centrafricain et qui souhaitent exercer leur profession en France, lieu de leur résidence.

Texte de la réponse

La loi n° 60-1225 du 22 novembre 1960 et le décret n° 60-1230 du 23 novembre 1960 portant publication des
accords passés entre le gouvernement français et la République de Centre-Afrique disposent que « les grades,
diplômes et titres universitaires délivrés sur le territoire de la République centrafricaine seront valables de plein
droit sur le territoire de la République française ». Les diplômes délivrés en Centre-Afrique en vertu de cet
accord faisaient l'objet, année par année universitaire, d'une reconnaissance de validité de plein droit sur le
territoire français. En effet, ils n'étaient reconnus valables de plein droit en France que si les conditions de
délivrance obéissaient à certaines modalités prévues dans l'accord de coopération. Ces conditions portaient
notamment sur un enseignement effectué par des enseignants français mis à la disposition de la République de
Centre-Afrique par la France ainsi que sur l'organisation par l'inspection académique française des examens et
concours. Cette reconnaissance était avalisée par un arrêté du ministre chargé de l'éducation nationale pour
une année universitaire. Tous les diplômes délivrés par l'institut médico-social de Bangui n'ont pas fait l'objet de
cette reconnaissance et, s'ils l'ont été, cela a été valable pour certaines années. En conséquence, seules les
sages-femmes titulaires des diplômes correspondant à ces années peuvent exercer leur profession de plein
droit en France.

Données clés

Auteur : M. Michel Pajon
Circonscription : Seine-Saint-Denis (13e circonscription) - Socialiste
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 19602
Rubrique : Professions de santé
Ministère interrogé : santé
Ministère attributaire : santé et action sociale

Date(s) clée(s)

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE19602
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2317


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE19602

Question publiée le : 28 septembre 1998, page 5267
Réponse publiée le : 25 janvier 1999, page 498

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE19602

